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(54) SYSTEME D EVACUATION UTILISANT UN ELEMENT TEXTILE DE DIAMETRE VARIABLE

(57) L’invention concerne un système d’évacuation
(1) comprenant :
• un support textile (2) de largeur variable comportant
une première partie (2a) ayant une première largeur do-
tée d’une première extrémité (2b), et une deuxième partie
(2c) ayant une deuxième largeur inférieure à la première
largeur et dotée d’une deuxième extrémité (2d),
• un descendeur (3) monté coulissant le long du support
textile (2) depuis la première partie (2a) vers la deuxième
partie (2c), et configuré pour exercer une force de frei-
nage sur le support textile (2),
• au moins un frein (4)
+ monté coulissant le long du support textile (2),
+ placé entre le descendeur (3) et la deuxième extrémité
(2d), à distance du descendeur (3) de manière à autoriser
un déplacement du descendeur (3) indépendamment du
frein (4),
+ apte à translater au moins dans la deuxième partie (2c),
+ configuré pour exercer une force de freinage addition-
nelle sur le support textile (2) lors du déplacement du
frein (4) vers la deuxième extrémité (2d),
+ configuré pour empêcher le déplacement seul du des-
cendeur (3) dans la deuxième partie (2c).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à un système d’évacua-
tion utilisant un élément textile de section variable telle
qu’une corde ou une sangle.

État de la technique

[0002] Dans le cadre de certaines activités profession-
nelles, il est possible qu’une personne doive partir en
urgence d’un endroit pour des raisons de sécurité. Par
exemple en cas de fragilisation d’une structure ou d’un
incendie en hauteur, l’unique solution pour évacuer les
lieux peut être de faire une descente en rappel en urgen-
ce. Pour cela, les professionnels doivent toujours avoir
leur équipement pour descendre en rappel à portée de
main.
[0003] La demande de brevet EP 3056248 décrit un
équipement de descente en rappel pour des cas d’ur-
gence. Celui-ci comporte un assureur autobloquant as-
socié à une corde, l’assureur permettant de descendre
en rappel le long de la corde.
[0004] Le principal inconvénient de ce type d’équipe-
ment est son poids car la longueur de corde pour faire
le rappel peut être grande. Par exemple, pour les pro-
fessionnels de l’éolien, il est nécessaire d’avoir une corde
de 100m pour pouvoir faire une descente en rappel de-
puis le haut de l’éolienne. L’équipement peut atteindre
plusieurs kilos.
[0005] L’équipement de descente en rappel vient
s’ajouter aux autres dispositifs de sécurité, et aux outils
indispensables pour mener à bien l’activité profession-
nelle de l’utilisateur. Par conséquent plus l’équipement
est léger, plus celui-ci est apprécié des utilisateurs.

Objet de l’invention

[0006] Un objet de l’invention consiste à réaliser un
système d’évacuation léger et fiable qui permet une des-
cente en rappel en urgence.
[0007] A cet effet, le système d’évacuation comporte :

• un support textile de section variable comportant une
première partie ayant une première section dotée
d’une première extrémité, et une deuxième partie
ayant une deuxième section inférieure à la première
section et dotée d’une deuxième extrémité,

• un descendeur monté coulissant le long du support
textile depuis la première partie vers la deuxième
partie, et configuré pour exercer une force de frei-
nage sur le support textile,

• au moins un frein

+ monté coulissant le long du support textile,
+ placé entre le descendeur et la deuxième ex-
trémité, à distance du descendeur de manière

à autoriser un déplacement du descendeur in-
dépendamment du frein,
+ apte à translater au moins dans la deuxième
partie,
+ configuré pour exercer une force de freinage
additionnelle sur le support textile lors du dépla-
cement du frein vers la deuxième extrémité,
+ configuré pour empêcher le déplacement seul
du descendeur dans la deuxième partie.

[0008] De manière préférée, le support textile peut être
une corde.
[0009] Selon un aspect de l’invention, le frein peut être
initialement monté sur la deuxième partie, à proximité de
la jonction entre la première partie et la deuxième partie.
Ainsi lors d’une évacuation, lorsque le descendeur quitte
la première partie, le frein agit immédiatement pour des-
cendre sur la seconde partie. Il peut également être con-
figuré pour être dans l’impossibilité de translater dans la
première partie. Le frein peut être une plaquette compor-
tant au moins deux trous ayant des formes complémen-
taires de la forme du support textile dans la deuxième
partie.
[0010] En ce qui concerne le descendeur, celui-ci peut
être un dispositif de freinage à intensité variable, confi-
guré pour être immobile sur le support textile en l’absence
de l’exercice d’une force extérieure.
[0011] Le système d’évacuation peut par ailleurs com-
porter un dispositif d’amarrage fixé à la première extré-
mité du support textile. Cela permet de faciliter l’ancrage
du système d’évacuation en cas d’évacuation en urgen-
ce.
[0012] Le système d’évacuation peut également com-
porter des moyens de rangement d’au moins la première
partie du support textile.
[0013] Le système d’évacuation peut être configuré de
sorte que le descendeur puisse être mis en contact avec
le frein au cours de la descente, ou alors le descendeur
peut toujours être placé à distance du frein.
[0014] Dans le premier mode de réalisation, le descen-
deur peut comporter une butée configurée pour maintenir
le frein à l’extérieur du descendeur. La butée peut être
une pièce en forme de U à travers laquelle passe l’élé-
ment textile.
[0015] Lorsque le frein est maintenu à distance du des-
cendeur, le frein peut alors être fixé aux moyens de ran-
gement.
[0016] Selon un mode de réalisation avantageux, la
somme de la force de freinage et de la force de freinage
additionnelle dans la deuxième partie du support textile
peut être supérieure ou égale à la force de freinage dans
la première partie du support textile. Cela permet à l’uti-
lisateur de maitriser sa descente dans un premier temps
pour quitter la zone dangereuse et escarpée, et de des-
cendre de manière homogène par la suite lorsque la des-
cente est verticale.
[0017] L’invention a également pour objet un procédé
d’évacuation qui est facile à mettre en oeuvre et efficace.
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[0018] Le procédé est remarquable en ce qu’il
comporte :

- fournir un système d’évacuation selon l’un des mo-
des de réalisation précédents, le support textile
ayant la première extrémité fixée à un point d’amar-
rage et le descendeur étant fixé à un utilisateur,

- faire coulisser le descendeur le long du support tex-
tile depuis la première partie vers la deuxième partie,
le descendeur exerçant une force de freinage sur le
support textile, le descendeur se déplaçant indépen-
damment du frein dans au moins une zone de la
première partie, jusqu’à ce que le frein soit lié mé-
caniquement au descendeur,

- faire coulisser simultanément le descendeur et le
frein le long du support textile dans au moins une
zone de la deuxième partie de sorte que le frein exer-
ce une force de freinage additionnelle sur le support
textile lors du déplacement du frein vers la deuxième
extrémité, le frein étant placé entre le descendeur et
la deuxième extrémité.

Description sommaire des dessins

[0019] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, dans lesquels les figures 1 et 2 illustrent de
façon schématique un mode de réalisation d’un évacua-
teur selon un premier mode de réalisation.

Description détaillée

[0020] Un objet de l’invention concerne un système
d’évacuation 1 comportant un support textile 2, un des-
cendeur 3, et au moins un frein 4.
[0021] Le support textile 2 comporte avantageusement
une première partie 2a ayant une première section et
étant dotée d’une première extrémité 2b. Le support tex-
tile 2 comporte également une deuxième partie 2c ayant
une deuxième section inférieure à la première section et
étant dotée d’une deuxième extrémité 2d. De manière
avantageuse, la différence de section est au moins égale
à 15%, de préférence au moins égale à 30% de manière
avantageuse, au moins égale à 50%. Par exemple, la
section de la deuxième portion 2c est le double de la
section de la première portion 2a.
[0022] Le support textile 2 peut avantageusement
avoir une section circulaire, la section de la première par-
tie 2a ayant un plus grand diamètre que la section de la
deuxième partie 2b.
[0023] La première partie 2a du support textile 2 peut
avoir une longueur comprise entre 2 et 20m, tandis que
la deuxième partie 2c du support textile 2 peut atteindre
100m de long, par exemple lorsque le système d’éva-
cuation 1 est utilisé dans le domaine éolien.
[0024] Le support textile peut par exemple être une

corde ou une sangle. La première partie 2a peut par
exemple être formée par le pliage du support textile 2
sur lui-même, de sorte à augmenter sa section. En alter-
native, la première partie 2a peut être une zone du sup-
port textile 2 recouverte d’une gaine afin d’en augmenter
la section. Il est également possible d’adapter le tissage
du support textile afin de moduler directement sa section.
[0025] Pour que l’utilisateur du système d’évacuation
1 soit le moins encombré possible, des moyens de ran-
gement (non représentés) d’au moins la deuxième partie
2c du support textile 2 peuvent être utilisés. Idéalement,
les moyens de rangement peuvent contenir l’ensemble
du système d’évacuation 1. Ils peuvent être configurés
pour être fixés au baudrier (non représenté) de l’utilisa-
teur ou à l’utilisateur pour que le système d’évacuation
1 soit toujours à portée de main en cas d’urgence.
[0026] Lorsque le système d’évacuation 1 est utilisé,
le support textile 2 peut être rendu solidaire d’un élément
suffisamment solide pour supporter le poids d’un utilisa-
teur au cours d’une descente en rappel. Un noeud peut
être réalisé au niveau de la première extrémité 2b du
support textile 2.
[0027] En alternative, le système d’évacuation 1 peut
être équipé d’un dispositif d’amarrage (non représenté)
avantageusement fixé à la première extrémité 2b du sup-
port textile 2. Dans ce cas, la première extrémité 2b peut
par exemple avoir une forme d’anneau afin de pouvoir
accrocher le dispositif d’amarrage. Grâce à un dispositif
d’amarrage, le système d’évacuation 1 peut être fixé ra-
pidement et permet d’évacuer les lieux plus vite en cas
d’urgence.
[0028] Que le système d’évacuation 1 soit équipé ou
non d’un dispositif d’amarrage, la première extrémité du
support textile peut être considérée comme le point d’an-
crage du système d’évacuation 1. Par la suite, le point
d’ancrage comprenant la première extrémité 2b du sup-
port textile 2 pourra être considéré comme le haut de
l’évacuateur, tandis que la deuxième extrémité 2d du
support textile 2 pourra être considérée comme le bas
de l’évacuateur.
[0029] Le descendeur 3 est monté coulissant sur le
support textile 2, et est configuré pour coulisser en direc-
tion de la deuxième extrémité 2d. Le descendeur 3 est
configuré pour exercer une force de freinage sur le sup-
port textile 2, de sorte à restreindre la vitesse de la per-
sonne qui effectue la descente en rappel.
[0030] Le descendeur peut être à intensité de freinage
variable. Par descendeur 3 à intensité de freinage varia-
ble, on entend que l’utilisateur bloque plus ou moins le
support textile 2 directement avec ses mains afin de mo-
duler l’intensité du freinage exercé par le descendeur 3.
De manière avantageuse, le descendeur à intensité de
freinage variable comporte une poignée de commande
qui est configurée pour définir la force de frottement et
donc l’intensité du freinage. Un tel mode de réalisation
est particulièrement avantageux dans la première partie
du support textile car l’utilisateur doit généralement se
déplacer dans des zones à pentes variables ce qui né-

3 4 



EP 3 329 967 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

cessite de maitriser l’intensité du freinage.
[0031] Le descendeur 3 peut être un dispositif auto-
bloquant. Par autobloquant, on entend que le descen-
deur autorise un freinage d’intensité variable, le freinage
étant commandé par l’utilisateur au moyen d’une poignée
de commande faisant partie intégrante du descendeur
3. On entend également que le descendeur 3 freine com-
plètement la descente de l’utilisateur si ce dernier ne sol-
licite pas la poignée de commande. Le descendeur 3 est
alors immobile sur le support textile 2. Ce mode de réa-
lisation du descendeur 3 est illustré sur les figures 1 et 2.
[0032] Quel que soit le type de descendeur 3 employé
dans le système d’évacuation 1, celui-ci est fixé au bau-
drier (non représenté) de l’utilisateur qui effectue la des-
cente en rappel via des moyens d’attache. Les moyens
d’attache peuvent par exemple être un mousqueton 5
(cf. figures 1 et 2) ou un maillon rapide.
[0033] Selon un mode de réalisation particulier illustré
sur les figures, le système d’évacuation 1 peut comporter
un unique frein 4. Comme le descendeur 3, le frein 4 est
également monté coulissant le long du support textile 2,
et est avantageusement placé entre le descendeur 3 et
la deuxième extrémité 2d. Il est configuré pour pouvoir
se déplacer au moins dans la deuxième partie 2c du sup-
port textile 2.
[0034] Le rôle du frein 4 est d’exercer une force de
freinage additionnelle sur le support textile 2 au cours de
la descente en rappel de l’utilisateur, c’est-à-dire lorsque
le frein 4 se déplace vers la deuxième extrémité 2d du
support textile 2.
[0035] Afin de faciliter le début de la descente en rap-
pel, le frein 4 est initialement placé à distance du des-
cendeur 3 de sorte à autoriser un déplacement du des-
cendeur 3 indépendamment du frein 4. Dans cette con-
figuration, seul le descendeur 3 exerce une force de frei-
nage sur le support textile 2. Cela est particulièrement
avantageux car au début de la descente en rappel, l’uti-
lisateur doit bien souvent marcher entre le point d’ancra-
ge de l’évacuateur 1 et le début réel de la descente. Le
freinage n’a donc pas besoin d’être important puisque
l’utilisateur n’est pas encore suspendu dans le vide au
moyen de l’évacuateur 1.
[0036] La première partie 2a du support textile 2 pré-
sente un poids linéique important, mais également une
résistance à l’abrasion élevée. Cela est particulièrement
avantageux à proximité du point d’ancrage lorsque le
support textile 2 change de direction pour entamer la
partie verticale de la descente en rappel.
[0037] La deuxième partie 2c du support textile 2 pré-
sente un poids linéique faible, ce qui est avantageux pour
réduire le poids total du dispositif d’évacuation et son
volume total. En revanche, la résistance à l’abrasion est
plus faible. Il est donc avantageux d’utiliser cette faible
section dans la partie du support textile 2 qui est verticale
car les frottements sont très réduits.
[0038] La force de freinage exercée par le descendeur
3 sur le support textile 2 varie en fonction de la taille du
support textile 2. Elle est d’autant plus élevée que la sec-

tion du support textile 2 est grande. Par conséquent, lors-
que le descendeur 3 arrive dans la deuxième partie 2c
du support textile 2, la force de freinage exercée par le
descendeur 3 diminue. Si la différence de section est très
importante, par exemple d’un rapport égal à 2, le des-
cendeur peut être incapable de gérer efficacement la
descente et la position de freinage maximale ne permet
pas d’arrêter l’utilisateur.
[0039] Aussi, afin de garantir la sécurité de l’utilisateur,
le frein 4 est avantageusement positionné pour empê-
cher le déplacement seul du descendeur 3 dans la
deuxième partie 2c du support textile 2. De cette façon,
à partir du moment où le descendeur 3 arrive dans la
deuxième partie 2c, l’utilisateur est non seulement freiné
par la force de freinage exercée par le descendeur 3,
mais aussi par une force de freinage additionnelle exer-
cée par le frein 4.
[0040] La force de freinage additionnelle exercée par
le frein 4 sur le support textile permet de compenser la
diminution du freinage exercé par le descendeur 3. La
combinaison d’un support textile 2 de faible largeur, d’un
descendeur 3 et d’un frein 4 permet de réaliser un frei-
nage tout aussi intense et efficace que la combinaison
d’un support textile 2 large et d’un descendeur 3. Le fait
que la deuxième partie 2c du support textile soit moins
large que la première partie 2a, et qu’un frein 4 soit utilisé
permet de réaliser un système d’évacuation 1 beaucoup
plus léger que les dispositifs de l’art antérieur, en étant
tout aussi fiable.
[0041] Le frein 4 peut par exemple être configuré pour
que la somme de la force de freinage et de la force de
freinage additionnelle lorsque le descendeur 3 et le frein
4 coulissent dans la deuxième partie 2c, soit supérieure
ou égale à la force de freinage maximale exercée par le
descendeur 3 lorsqu’il se trouve dans la première partie
2a. De cette façon, l’utilisateur peut s’échapper rapide-
ment de la zone à évacuer, et continuer à descendre en
rappel plus lentement lorsqu’il est dans une zone plus
sure.
[0042] Pour optimiser le fonctionnement du frein 4, ce-
lui-ci peut être configuré pour être positionné à la jonction
entre la première partie 2a et la deuxième partie 2c du
support textile 2. De cette façon, il n’exerce pas de force
de freinage additionnelle dans la zone où le descendeur
3 exerce la force la plus importante, c’est-à-dire la pre-
mière partie 2a. Dans cette configuration, le frein 4 aide
au freinage en exerçant une force de freinage addition-
nelle dans la zone où la force de freinage exercée par le
descendeur 3 est moins élevée, c’est-à-dire la deuxième
partie 2c.
[0043] Pour éviter que le frein 4 n’exerce une force de
freinage additionnelle dans la première partie 2a du sup-
port textile 2, le frein 4 peut être configuré pour être dans
l’impossibilité de translater dans la première partie 2a du
support textile 2. Pour y parvenir, la structure du frein 4
peut par exemple être adaptée pour qu’il ne puisse pas
translater dans la première partie 2a.
[0044] A cet effet, le frein 4 peut par exemple être une
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plaquette comportant au moins deux trous ayant des for-
mes complémentaires de la forme du support textile 2
dans la deuxième partie 2c. Ce mode de réalisation par-
ticulier du frein 4 est illustré sur les figures 1 et 2. Dans
une telle configuration, le frein 4 peut coulisser le long
de la deuxième partie 2c du support textile 2, et est bloqué
à la jonction entre la première partie 2a et la deuxième
partie 2c.
[0045] Dans le cas particulier où le support textile 2 est
une corde de section circulaire, le frein 4 peut être une
plaquette dotée de deux trous interdisant le passage de
la corde dans la première partie (section de grand dia-
mètre), et permettant le passage de la corde dans la
deuxième partie (section de petit diamètre).
[0046] Cependant, l’utilisation d’un frein 4 différent
d’une plaquette peut être envisagé. En effet, le frein 4
peut avoir la forme d’un tube où le support textile vient
frotter contre deux parois opposées du tube pour exercer
du frottement. La forme du tube peut être quelconque. Il
peut en être de même pour la forme des trous de la pla-
quette dans la mesure où cette dernière exerce une force
de frottement lors de son déplacement dans la deuxième
partie 2c. Le frein peut également être sous la forme d’un
descendeur avec deux flasques qui définissent un che-
min de circulation du support textile 2. L’avantage de la
plaquette réside dans sa facilité de réalisation et dans
sa compacité tout en assurant une force de frottement
maitrisée en adaptant le nombre de trous, la taille des
trous et la forme des trous.
[0047] L’agencement du frein 4 relativement au des-
cendeur 3 peut être envisagé de différentes manières.
Dans un mode de réalisation, le frein 4 peut être monté
coulissant sur le support textile 2, et être libre de bouger
par rapport au baudrier (non représenté). En alternative,
le frein 4 peut être monté coulissant sur le support textile,
et fixé au baudrier directement ou indirectement.
[0048] Lorsque le frein 4 est libre de bouger par rapport
au baudrier, le descendeur 3 et le frein 4 peuvent entrer
en contact au cours de la descente en rappel. Cela est
notamment vrai lorsque le frein 4 est une pièce trop petite
pour être tenue à la main, par exemple lorsqu’il s’agit
d’une plaquette telle que celle illustrée sur les figures 1
et 2.
[0049] Pour éviter l’enchevêtrement du descendeur 3
et du frein 4, le descendeur 3 peut être doté d’une butée
3a qui bloque le frein 4 à l’extérieur du descendeur 3.
Cela garantit un fonctionnement optimal du système
d’évacuation 1 lors d’une descente en rappel.
[0050] La butée 3a peut par exemple être une pièce
en forme de U dont les extrémités sont fixées au des-
cendeur 3, de sorte à former un anneau à travers lequel
le support textile 2 peut coulisser. Ce mode de réalisation
est illustré à la figure 2. Cette configuration permet de
faire fonctionner le descendeur 3 et le frein 4 de sorte à
exercer une force de freinage et une force de freinage
additionnelle.
[0051] Au début de la descente en rappel, et lorsque
le descendeur 3 est encore dans la première partie 2a

du support textile 2, l’utilisateur peut prendre de la vitesse
malgré la force de freinage exercée par le descendeur
3. Aussi, lorsque descendeur 3 entre en contact avec le
frein 4, la force de freinage additionnelle exercée par le
frein 4 sur le support textile 2 vient s’ajouter à la force de
freinage exercée par le descendeur 3 sur le support tex-
tile 2.
[0052] Si le frein 4 est suffisamment grand pour pouvoir
être tenu à la main, le frein 4 peut être libre de bouger
par rapport au baudrier, sans pour autant entrer en con-
tact avec le descendeur 3. Ici, un marqueur positionné
entre le frein 4 et la première extrémité 2b peut signaler
à l’utilisateur qu’il doit freiner sa descente afin de saisir
le frein 4 à la main avant que ce dernier n’entre en contact
avec le descendeur 3.
[0053] On peut également prévoir un mode de réalisa-
tion du système d’évacuation dans lequel le frein 4 est
suffisamment grand pour jouer le rôle de sellette ou de
plateforme sur laquelle l’utilisateur peut s’asseoir ou se
tenir debout. Un mode de réalisation de ce type peut être
envisagé lorsque l’utilisateur n’a pas besoin de porter le
système d’évacuation 1 avec le reste de son équipement,
par exemple lorsque le système d’évacuation est placé
préventivement dans une zone à risque pour pouvoir être
utilisé en cas d’urgence.
[0054] Selon un autre mode de réalisation, le frein 4
peut être fixé au baudrier. Il peut par exemple être fixé
directement au baudrier, ou être fixé au baudrier par l’in-
termédiaire des moyens de rangement du support textile
2 si le système d’évacuation 1 en est équipé. Pour fixer
le frein 4 au baudrier, le frein 4 peut comporter un trou
permettant le passage d’un élément de connexion tel
qu’une sangle, un mousqueton ou un maillon rapide.
[0055] Le système d’évacuation 1 peut également con-
tenir plusieurs freins ayant des propriétés similaires à
celles du frein 4 qui vient d’être décrit. L’utilisation de
plusieurs freins permet d’ajouter des forces de freinage
supplémentaires. On peut par exemple imaginer que le
nombre de freins montés sur le système d’évacuation
est fonction du poids de l’utilisateur. Ainsi une personne
corpulente pourra utiliser un système d’évacuation qui
comporte plusieurs freins, tandis qu’une personne plus
svelte pourra utiliser un système d’évacuation 1 compor-
tant un frein 4 unique.
[0056] L’invention concerne également une méthode
d’évacuation au moyen d’un système d’évacuation 1 tel
que celui qui vient d’être décrit.
[0057] Pour quitter un lieu en hauteur lorsqu’il y a ur-
gence, la première étape consiste à amarrer le système
d’évacuation 1 à un élément suffisamment solide pour
supporter le poids de l’utilisateur lors d’une descente en
rappel.
[0058] Le support textile 2 doit ensuite être mis sous
tension afin que l’utilisateur puisse s’asseoir dans son
baudrier et entamer la descente. Cela peut ne pas être
immédiat après l’amarrage du système d’évacuation 1.
En effet, si l’utilisateur doit enjamber des objets, par
exemple en cas d’incendie, ce dernier commence par
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marcher afin d’atteindre une zone où il peut mettre la
corde sous tension et se suspendre à l’aide du système
d’évacuation 1. L’utilisateur est donc lié directement ou
indirectement au descendeur 3 afin de descendre en rap-
pel.
[0059] L’utilisateur peut ensuite coulisser le long du
support textile 2 en direction de la deuxième extrémité
2d en commandant la force de freinage exercée par le
descendeur 3 sur le support textile. Avantageusement,
le descendeur 3 se déplace le long du support textile 2,
dans la première partie 2a, indépendamment du frein 4.
La vitesse de descente est régulée par la force de frei-
nage procurée par le descendeur 3.
[0060] Comme indiqué plus haut, lorsque le descen-
deur 3 atteint la deuxième partie 2c, la force de freinage
diminue à cause de la diminution de la section du support
textile 2. Il est alors avantageux de lier mécaniquement
le frein avec le descendeur afin d’avoir un déplacement
simultané du frein 4 et du descendeur 3 et ainsi exercer
la force de freinage et la force de freinage additionnel.
Selon les modes de réalisation présentés plus haut, la
liaison mécanique entre le frein 4 et le descendeur 3 peut
être réalisée par un contact physique direct ou par un
contact indirect par exemple au moyen de l’utilisateur ou
d’un autre point de fixation.
[0061] Si le frein 4 est monté mobile par rapport au
baudrier, et que ce dernier peut entrer en contact avec
le descendeur 3, par exemple s’il est trop petit pour être
maintenu correctement dans la main, alors l’utilisateur
peut avantageusement freiner sa descente en arrivant à
proximité du frein 4 afin d’éviter un choc brutal qui pourrait
être désagréable pour lui, et préjudiciable pour l’équipe-
ment. Le freinage peut être incité par la présence d’un
marqueur sur le support textile, qui signale la présence
du frein 4.
[0062] Lorsque le descendeur 3 et le frein 4 sont en
contact, l’utilisateur peut alors poursuivre sa descente
jusqu’à parvenir à la deuxième extrémité 2d du support
textile 2.
[0063] Si le système d’évacuation est configuré pour
que le descendeur 3 et le frein 4 n’entrent pas en contact,
l’utilisateur peut réaliser toute la descente en rappel jus-
qu’à arriver à la deuxième extrémité du support textile 2.
Cela est envisageable par exemple lorsque l’utilisateur
peut prendre le descendeur 3 dans une main et le frein
4 dans l’autre main, ou lorsque le frein 4 est suffisamment
grand pour que l’utilisateur puisse s’asseoir dessus ou
le maintenir à distance avec ses pieds.
[0064] Le système d’évacuation 1 tel qu’il vient d’être
proposé est beaucoup plus léger que les dispositifs de
l’art antérieur grâce à la section variable du support textile
2, et est tout aussi fiable grâce à l’emploi simultané du
descendeur 3 et du frein 4 dans la zone où le support
textile 2 est le plus étroit.

Revendications

1. Système d’évacuation (1) comprenant :

• un support textile (2) de section variable com-
portant une première partie (2a) ayant une pre-
mière section dotée d’une première extrémité
(2b), et une deuxième partie (2c) ayant une
deuxième section inférieure à la première sec-
tion et dotée d’une deuxième extrémité (2d),
• un descendeur (3) monté coulissant le long du
support textile (2) depuis la première partie (2a)
vers la deuxième partie (2c), et configuré pour
exercer une force de freinage sur le support tex-
tile (2), système d’évacuation (1) caractérisé
en ce qu’il comporte au moins un frein (4) monté
coulissant le long du support textile (2) dans la
deuxième partie (2c), le frein (4) étant

+ configuré pour exercer une force de frei-
nage additionnelle sur le support textile (2)
lors du déplacement du frein (4) vers la
deuxième extrémité (2d),
+ distinct du descendeur (3) de manière à
autoriser un déplacement du descendeur
(3) indépendamment du frein (4),
+ placé entre le descendeur (3) et la deuxiè-
me extrémité (2d),
+ configuré pour empêcher le déplacement
seul du descendeur (3) dans la deuxième
partie (2c) vers la deuxième extrémité (2d).

2. Système d’évacuation (1) selon la revendication 1,
dans lequel le support textile (2) est une corde.

3. Système d’évacuation (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 ou 2, dans lequel le frein (4)
est dans l’impossibilité de translater dans la première
partie (2a).

4. Système d’évacuation (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, dans lequel le frein (4) est
initialement monté sur la deuxième partie (2c) du
support textile (2), à proximité de la jonction entre la
première partie (2a) et la deuxième partie (2c).

5. Système d’évacuation (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, dans lequel le frein (4) est
une plaquette comportant au moins deux trous ayant
des formes complémentaires de la forme du support
textile (2) dans la deuxième partie (2c).

6. Système d’évacuation (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, comportant un dispositif
d’amarrage fixé à la première extrémité (2a) du sup-
port textile (2).

7. Système d’évacuation (1) selon l’une quelconque
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des revendications 1 à 6, comportant des moyens
de rangement d’au moins la deuxième partie (2c) du
support textile (2).

8. Système d’évacuation (1) selon la revendication 7,
dans lequel le frein (4) est fixé aux moyens de ran-
gement.

9. Système d’évacuation (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, dans lequel le descendeur
(3) comporte une butée (3a) configurée pour main-
tenir le frein (4) à l’extérieur du descendeur (3).

10. Système d’évacuation (1) selon la revendication 9,
dans lequel la butée (3a) est une pièce en forme de
U à travers laquelle passe l’élément textile (2).

11. Système d’évacuation (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10, dans lequel le descendeur
(3) est un dispositif de freinage à intensité variable,
configuré pour être immobile sur le support textile
(2) en l’absence de l’exercice d’une force extérieure.

12. Système d’évacuation (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 11, dans lequel la somme de
la force de freinage et de la force de freinage addi-
tionnelle dans la deuxième partie (2c) du support
textile (2) est supérieure ou égale à la force de frei-
nage dans la première partie (2a) du support textile
(2).

13. Procédé d’évacuation comportant

- fournir un système d’évacuation (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, le
support textile (2) ayant la première extrémité
fixée à un point d’amarrage et le descendeur (3)
étant fixé à un utilisateur,
- faire coulisser le descendeur (3) le long du sup-
port textile (2) depuis la première partie (2a) vers
la deuxième partie (2c), le descendeur (3) exer-
çant une force de freinage sur le support textile
(2), le descendeur (3) se déplaçant indépen-
damment du frein (4) dans au moins une zone
de la première partie (2a), jusqu’à ce que le frein
(4) soit lié mécaniquement au descendeur (3),
- faire coulisser simultanément le descendeur
(3) et le frein (4) le long du support textile (2)
dans au moins une zone de la deuxième partie
(2c) de sorte que le frein exerce une force de
freinage additionnelle sur le support textile (2)
lors du déplacement du frein (4) vers la deuxiè-
me extrémité (2d), le frein (4) étant placé entre
le descendeur (3) et la deuxième extrémité (2d).
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